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Mesures principales pour limiter les 

risques : 
� Eviter les attroupements aux abords du collège en faisant rentrer 

rapidement les élèves. 

� Limiter le stationnement des élèves devant l’arrêt des bus en les gardant 
dans la cour de l’établissement jusqu’a ce que leur bus arrive. 

� Inviter les élèves qui attendent devant à rentrer rapidement chez eux. 

� Pour les usagers : passage obligé par la loge avec signature d’un registre. � Pour les usagers : passage obligé par la loge avec signature d’un registre. 
Les rendez-vous en dehors des horaires d’ouverture de la loge doivent 
être signalés à la direction. 

� Les professeurs d’EPS doivent contrôler l’entrée et la sortie stricto-
sensu de leurs élèves lorsqu’ils vont et reviennent du gymnase. 

� Les élèves externes, ou de régime B ne doivent pas stationner aux 
abords de l’établissement. (et ce d’autant plus dans le cadre du 
confinement en vigueur)


